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Calendrier fiscal

de l’année

Avant le 11 du mois

* IUTS
* TPA
*  TVA (RSI)
* IMFPIC (Acompte trimestriel)
* Retenue à la source sur les
loyers
* IRF
* Taxes sur les t abacs
* Droit de timbre
* Licence
* CSI (Contribution du secteur
informel)

Avant le 15 du mois

* CSB (Contribution du secteur
boisson)

Avant le 21 du mois

* TVA (Réel Normal)
* IMFPIC (Acompte mensuel)
* Retenue à la source TV A
* Prélèvement à la source sur les
ventes en régime intérieur
* Retenue à la source sur les
rémunérations versées à des
prest ataires non résident s au
Burkina Faso
* Retenue à la source sur les
rémunérations versées à des
prest ataires résident s au Burkina
Faso
* Retenue à la source libératoire
sur les sommes perçues p ar les
personnes non immatriculées
* IRC (Banques et Sociétés de
Crédit s)
* IRVM
* Taxes sur les boissons
* Taxes uniques sur les
assurances

Au plus tard le 28 février

* BNC (Déclaration de résult ats)

Au plus tard le 30 avril

* BIC (Déclaration de Résult at et
Paiement)
* IUTS (Etat des sommes ver -
sées)

Au plus tard le 31 mai

* BIC (Société d’Assurance)

NB : Si le dernier jour coincide
sur un jour non ouvrable, l’exé -
cution de l’obligation est repor -
tée au premier jour ouvrable qui
suit.

L e 1er juillet 2008, la Direction Générale des Impôts lançait son
site web. Cet évènement majeur vient consacrer une démarche
que la DGI s’est fixée depuis bientôt deux ans,à savoir être cen-

tré usager, ce qui signifie plus de communication, plus de qualité de
service. Dans une orientation résolument communicationnelle, le site
web qui offre une multitude d’informations aux usagers va améliorer de
façon certaine nos relations et contribuer ainsi au renforcement du par-
tenariat qui nous lie depuis toujours.

Aussi, il serait possible avec  Fisc Info d’avoir les services suivants :
– une information fiscale actualisée, pertinente et exhaustive;
– mise à disposition d’un panel de services en ligne;
– Incitation au civisme fiscal par une présence et une visibilité accrues
de l’administration;
– Valorisation de l’image de l’administration fiscale.

C’est dans ce sens que les rubriques « actualités »,   « DGI », «
Fiscalité », « Services », « Statistiques » et « Infos pratiques » sont pro-
posées.

Ce site ambitionne d’offrir aux internautes un panel de services person-
nalisés.

Ainsi, comme projets à développer dans ce site, il y aura la consulta-
tion du numéro de l’Identifiant Financier Unique (IFU), la télécharge
des imprimés, la télédéclaration et le télépaiement.

Dans l’ère des technologies de l’information et de la communication, la
DGI s’est donc inscrite dans la voie de l’aboutissement à terme aux
téléprocédures qui viendront réduire les déplacements pour satisfaire
une obligation fiscale.

Ces évolutions soulèvent certes un certain nombre de défis, liés ou non
à l’administration fiscale et qui sont d’ordre  techniques (l’équipement
informatique des usagers, la connexion nationale à Internet et la sécu-
rité des données personnelles...) mais cela n’entrave en rien l’ambition
de la DGI dans sa quête d’excellence pour une administration toujours
plus équitable,  efficace et efficiente.

Le site qui est le vôtre est accessible à l’adresse: WWW.impots.gov.bf

Vous y serez toujours les bienvenus.

www.impots.bf, un autre portail
de la DGI
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Organisation

La Direction des grandes entrepri-
ses est composée de cinq (5) ser-
vices qui sont :
le Service d’Assiette (SA) chargé
de l’assiette, de la liquidation, du
contrôle de l’impôt et de l’instruc-
tion des dossiers de réclamations;

la Brigade de Vérification (BV)
chargée du contrôle de l’applica-
tion de toutes dispositions fiscale,
domaniale, foncière et cadastrale
et  de l’instruction des dossiers de
réclamations ;

la Brigade d’Enquêtes et de
Recherches (BER) chargée de la
réalisation de toutes enquêtes à
caractère fiscal et du contrôle de
l’application par les contribuables
de toutes dispositions fiscale,
domaniale, foncière et cadastrale;

la Recette des Impôts(RI) char-
gée du recouvrement des liquida-
tions et des redressements, de
l’accomplissement des formalités
d’enregistrement, de la vente des
timbres fiscaux et de la tenue de
la comptabilité y afférente.

le service de Gestion des Moyens
(SGM) chargé de la gestion du
personnel et du matériel, de l’éla-
boration des prévisions budgétai-

res en relation avec le service
administratif et financier  et le ser-
vice des ressources humaines.

La Direction des grandes
Entreprises est chargée de la
gestion des dossiers des   contri-
buables, personnes physiques ou
morales,éligibles au statut des
grandes entreprises.

Critères d’éligibilité 

La définition des  critères d’éligibi-
lité est basée sur la nature de
l’activité et le chiffre d’affaires
annuel. Ainsi, sont éligibles à la
Direction des grandes entreprises
:
- Les gérants de stations-service
n’exerçant pas simultanément

d’autres activités dont le chiffre
d’affaires annuel  est supérieur ou
égal à un mil l iard cinq  cent
millions (1 500 000 000) de francs
CFA hors taxes ;
- Les contribuables qui effectuent
la  livraison de biens dont le chiff-
re d’affaires annuel est supérieur
ou égal à un milliard (1 000 000
000) de francs CFA hors taxes ;
- Les contribuables qui effectuent
des travaux immobiliers et des
travaux publics dont le Chiffre
d’affaires annuel est  supérieur ou
égal à cinq  cent millions (500 000
000) de francs CFA hors taxes ;
- Les contribuables qui exercent
des activités autres que la  livrai-
son de biens (prestations de ser-
vices) dont le chiffre d’affaires
annuel est  supérieur ou égal à
cent millions  (100 000 000) de
francs CFA hors taxes ;
- Les contribuables qui exercent
des activités mixtes (livraison de
biens et prestation des services)
dont le chiffre d’affaires annuel est
supérieur ou égal à cent millions
(100 000 000) de francs CFA hors
taxes.

Localisation  

La Direction des Grandes
Entreprises est sise au 420 ave-
nue du temple et au secteur 3.

La Direction des Grandes Entreprises (DGE)
La Direction des Grandes Entreprises est une direction à compétence nationale. Elle est chargée de
l’assiette, du contrôle et du recouvrement de l’impôt des personnes physiques et morales, relevant
du régime du réel normal d’imposition, dont le chiffre d’affaires annuel atteint un cert ain seuil. Elle
est placée sous l’autorité d'un Directeur qui coordonne les activités des différent s services.

Directeur
Standard

Secrétariat
Chef de service assiette
Receveur des impôts
Chef de la brigade de vérification
Chef de la brigade des enquêtes 
et de recherches

50 30 33 57       
50303351/55/60/61
50 30 68 38       
50 31 15 88       
50 31 49 25
50 33 28 36   
50 30 33 54
50 31 72 11
50 30 33 59
50 31 72 06

Tableau de l’annuaire téléphonique de la DGE
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Madame la Directrice, pouvez vous
nous présenter votre direction ? 

La Direction des Grandes Entreprises est
une direction centrale de la Direction
Générale des Impôts. Elle est placée sous
l’autorité d'un Directeur qui coordonne les
activités des différents services .La
Direction des grandes entreprises est
composée de cinq (5) services qui sont :
Le Service d’Assiette, la Brigade de
Vérification,la Brigade d’Enquêtes et de
Recherches,La Recette des Impôts et le
service de Gestion des Moyens.
La Direction des grandes Entreprises est
chargée de la gestion des dossiers des
contribuables, personnes physiques ou
morales, éligibles au statut des grandes
entreprises.

Quels sont les critères d’éligibilité pour
un contribuable à DGE ?

La définition des  critères d’éligibilité est
basée sur la nature d’activités et le chiffre
d’affaires annuel. Ainsi, sont éligibles à la
Direction des grandes entreprises :
- Les gérants de stations-service n’exer-
çant pas simultanément d’autres activités
dont le chiffre d’affaires annuel  est supé-
rieur ou égal à un milliard cinq  cent
millions (1 500 000 000) de francs CFA
hors taxes ;
- Les contribuables qui effectuent la  livrai-
son de biens dont le chiffre d’affaires
annuel est supérieur ou égal à un milliard
(1 000 000 000) de francs CFA hors taxes
;
- Les contribuables qui effectuent des tra-
vaux immobiliers et des  travaux publics
dont le Chiffre d’affaires annuel est  supé-
rieur ou égal à cinq  cent millions (500 000
000) de francs CFA hors taxes ;
- Les contribuables qui exercent des activi-
tés autres que la  livraison de biens (pres-
tations de services) dont le chiffre d’affai-
res annuel est  supérieur ou égal à cent
millions  (100 000 000) de francs CFA hors
taxes ;
- Les contribuables qui exercent des activi-
tés mixtes (livraison de biens et prestation
des services) dont le chiffre d’affaires
annuel est  supérieur ou égal à cent
millions  (100 000 000) de francs CFA hors
taxes.

Quels sont les services offert s aux
contribuables de DGE ?

Les services offerts par la Direction des
Grandes entreprises sont constituées des
services classiques qui sont obtenus dans
toutes les divisions fiscales à l’exception

des services liés à la Recette des domai-
nes et de la publicité foncière et à la taxe
de résidence. Ainsi, à titre illustratif, à la
Direction des grandes entreprises,en plus
des déclarations fiscales et paiement d’im-
pôts on peut effectuer les formalités d’en-
registrement, obtenir des attestations de
situation fiscales, des certificats d’imposi-
tion ou  de non imposition. On peut égale-
ment y obtenir la certification des états
financiers et y acheter des timbres fiscaux.
Plaçant les grandes entreprises au cœur
des missions de notre direction, nos servi-
ces sont ouverts aux contribuables pour
toutes les questions liées à la déclaration
et au règlement des droits et taxes. Nous
nous sommes engagés sur le chemin de
l’amélioration de la qualité des services
afin de mieux répondre aux sollicitations
de ces grandes entreprises sur lesquelles
le potentiel fiscal est concentré.

Rencontrez vous des difficultés dans la
gestion des contribuables DGE ?

Les difficultés rencontrées sont celles qui
sont ordinaires à toute administration et
qui se résument en l’incompréhension
mais nous mettons tout en œuvre pour
offrir un meilleur service aux usagers. 

Qu’est ce que vous envisagez pour
améliorer la qualité du service à l’usa -
ger DGE ?

Dans le cadre du plan stratégique de la
Direction générale des impôts, la Direction
des grandes entreprises s’est engagée à
devenir véritablement une administration
de service. Notre  préoccupation dans ce
sens consistera à améliorer de façon nette
toutes les prestations offertes aux usagers
de nos services. Cela se traduira par un

comportement nouveau qui se concrétise-
ra par les actions ci-après:
-La formation continue du personnel qui
permettra à nos services de mieux organi-
ser la prise en charge des préoccupations
de nos contribuables ;
-une réorganisation de l’accueil des usa-
gers pour prendre en compte les exigen-
ces d’une administration de service .Il s’a-
gira de parvenir à une meilleure qualité de
l’accueil sous toutes ses formes (physique,
téléphonique, par courrier postal ou
électronique). Dans ce sens la création
imminente de notre adresse  électronique
nous permettra de mettre à la disposition
des usagers de nos services beaucoup
d’informations et de répondre à l’adresse
de tous aux différentes questions que
poseront les internautes  à mes services.
- le traitement diligent des dossiers des
contribuables ;
- la simplification et l’explication de toutes
nos procédures aux contribuables. A l’aide
de notre adresse électronique, il sera pos-
sible pour les contribuables de télécharger
les imprimés de déclaration fiscale. Ils
pourront par le même canal demander des
attestations de situation fiscale sans effec-
tuer le déplacement dans nos services
pour les formalités préalables.
- La facilitation dans le règlement des diffé-
rents impôts et taxes.
Dans ce sens nous avons offert  depuis
déjà quelques mois la possibilité aux
contribuables d’effectuer le règlement de
leurs impôts par virement bancaire dans
les comptes ouverts au nom du Receveur
des impôts de la Direction des Grandes
entreprises. Par ailleurs, une meilleure
organisation du paiement dans les gui-
chets est en cours de réflexion.

Quel appel avez-vous à lancer aux
contribuables DGE ?

Comme vous l’aurez constaté nous nous
engageons à adapter nos services aux
exigences d’une administration fiscale
nouvelle tournée vers la satisfaction des
besoins des usagers. Ce nouveau com-
portement nécessite l’adhésion des contri-
buables dans la patience, la communica-
tion et la compréhension.
C’est pourquoi  je demande aux contribua-
bles de nous accompagner sur ce chemin
de la modernisation de notre administra-
tion, en acceptant notre main tendue pour
améliorer la communication. Pour termi-
ner, j’invite tous les contribuables à s’ap-
proprier toutes les nouvelles procédures
que nous offrons et réitère la disponibilité
de tous mes services quant à leurs sollici-
tations.

Mme Céline YONABA (Directrice des Grandes Entreprises)
“j’invite tous les contribuables à s’approprier toutes les

nouvelles procédures que nous offrons”
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Fondement s 

Le  plan stratégique de la DGI tient
compte des engagements du gouver-
nement au titre de la Facilité pour la
réduction de la pauvreté et pour la
croissance (FRPC) en vue de la réali-
sation des Objectifs du Millénaire
pour le Développement (OMD) avec
notamment, la réduction du taux de
pauvreté à moins de 35% d'ici à 2015
et un taux de croissance par habitant
d'au moins 4%. 
Il  s'inspire fortement des orientations
retenues dans le Cadre Stratégique
de Lutte contre la Pauvreté (CSLP)
approuvé en 2004 et de son plan
d’actions prioritaires actualisé en
2006.

Pour apporter une contribution signifi-
cative à la réalisation des Objectifs
du Millénaire pour le Développement
(OMD), le Plan Stratégique de la DGI
poursuit la modernisation des servi-
ces fiscaux déjà amorcée, à partir
d’un état des lieux et d’un diagnostic
approfondi des forces et des faibles-
ses tant humain, matériel qu’organi-
sationnel.

Objectifs 

L’objectif global du Plan Stratégique
de la DGI est « d’établir une adminis-
tration fiscale moderne, performante
et centrée - usager, en phase avec
les standards communautaires et
internationaux ».
L’objectif global sus - défini sera
atteint à travers les 3 résultats ci –
après qui constituent des objectifs
spécifiques :

Orient ation 1 : Accroître les recettes
fiscales

L’objectif est d’obtenir un taux de
pression fiscale de 17% en phase
avec les critères de convergence de
l’UEMOA.

Ce défi sera relevé grâce à l’exploita-
tion quantitative et qualitative du
potentiel fiscal et la réduction des
pertes fiscales à travers les axes d’in-
tervention suivants :

- Élargir l'assiette fiscale ;
- Lutter contre la fraude fiscale et
recouvrer les impôts éludés de façon
offensive ;
- Achever l’informatisation de la ges-
tion des impôts.  

Orient ation 2 : Améliorer l’environ-
nement des affaires et l’image de la
DGI grâce à la qualité du service
rendu à l’usager

La qualité du service à l’usager est et
demeurera au centre des préoccupa-
tions de la DGI. 

A ce niveau progressera avec tout le
personnel dans l’amélioration des
relations avec les usagers à travers
quatre (4) axes d’intervention :

- Améliorer la qualité du service pour
tous les publics (des standards quali-
tés seront à cet effet mis en place
avec la réalisation périodique d’étu-
des de satisfaction au près des usa-
gers) ;
- Mettre en place des procédures effi-
caces qui font bénéficier les usagers
de leurs droits le plus rapidement
possible ;
- Améliorer les relations avec les
contribuables par la simplification,
l’accueil et l’information  ;
- Encourager l'éthique professionnel-
le au niveau de tous les agents par
l’adoption et l’application rigoureuse
d’un Code de déontologie.

Orientation 3 : Améliorer les perfor-
mances de la DGI par le renforce-
ment des capacités institutionnelles.

La conduite diligente des program-
mes identifiés dépendra des capaci-
tés internes d’adaptation de la DGI,
de la disponibilité des moyens
humains, matériels et financiers, de
la pertinence du dispositif de mana-
gement dont la maîtrise sera assurée
à travers 8 axes d’intervention spéci-
fiques :

- Améliorer la capacité de prévision
de la DGI
- Améliorer la qualité et la quantité
des moyens (ressources humaines et

matérielles)
- Améliorer l’organisation de base
(rapports hiérarchiques et fonction-
nels, répartition et coordination)
- Améliorer les procédures et les
outils de gestion (manuels, automa-
tiques)
- Améliorer le système d’information
et de pilotage (système de contrôle
de gestion reposant sur la gestion par
objectif)
- Améliorer l’encadrement des servi-
ces (délégation, supervision, évalua-
tion, contrôle et auto – contrôle, moti-
vations, etc.)

- Améliorer les performances de
l’Inspection Générale des Services
pour un contrôle interne plus perti-
nent
- Accompagner le changement et la
mise en œuvre du plan stratégique. 

Le management du changement, le
management des compétences et
des connaissances orienté vers les
résultats, tels sont les instruments pri-
mordiaux pour mener à bien cette
mission de renouveau visant à faire
de la DGI une administration financiè-
re pionnière dans sa capacité à se
réformer et à s’adapter aux évolu-
tions du monde qui l’entoure et aux
aspirations des citoyens, comme de
ses agents. 

Ainsi, le Plan Stratégique 2007 - 2015
incarne clairement la volonté de
modernisation de la DGI pour mieux
exploiter le potentiel fiscal et repose
sur la palette d’actions prioritaires ci-
après :

- La mise en œuvre des recomman-
dations de l’audit organisationnel
réalisé en 2007 pour répondre aux
besoins nouveaux et naturels de l’é-
volution de l’organisation (réorganisa-
tion, formalisation des procédures,
mise en place d’un système d’évalua-
tion des performances, etc.) ;
- L’informatisation intégrale des pro-
cédures des services et leurs inter-
connexions pour arriver à terme à un
réseau national ;
- La publication du Code Général des
Impôts et la poursuite de la simplifica-

Plan Stratégique 2007-2015 de la Direction Générale des impôts
La Direction Générale des Impôt s s’est dotée depuis le 4 juillet 2007 d’un plan stratégique devant couvrir l’hori -
zon 2007 – 2015. Quels sont les fondement s d’un tel outil de pilot age ? Quels en sont ses objectifs ? Quelles
sont ses bases méthodologiques ?
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tion des dispositions fiscales ;
- La promotion du civisme fiscal et l’a-
mélioration des services rendus aux
usagers ;
- Le renforcement de la qualité du
contrôle fiscal et des opérations de
recouvrement ;
- Le rapprochement de l’administra-
tion fiscale des contribuables par la
déconcentration des services ;
- La mise en œuvre du plan de for-
mation propre à renforcer l'expertise
et l 'éthique professionnelle des
agents dans tous les domaines ;
- La mise en œuvre du plan de com-
munication réalisé en 2007 pour
améliorer la communication interne et
externe ;
- Les infrastructures mieux adaptées
à l’exemplarité de service et d’accueil
à destination du contribuable ;

Bases méthodologiques

Les résultats attendus du plan straté-
gique de la DGI seront atteints à tra-
vers la mise en œuvre de program-
mes et de plans d’action triennaux
glissants pour tenir compte des priori-
tés du moment et du caractère évolu-
tif du contexte interne et externe des
finances publiques. 

A cet effet, une Cellule Interne de
Pilotage est mise en place pour en
assurer le suivi.

Comme indiqué ci avant, la mise en
œuvre du plan repose sur un systè-
me de Gestion Axée sur les Résultats
(GAR) qui induit périodiquement
(mensuellement, trimestriellement,
semestriellement et annuellement),
l’analyse des écarts entre prévisions
et réalisations pour mesurer l'efficaci-
té et l'impact des actions.

Processus d’établissement de chèques trésor TVA 

Bénéficiaires

- Les projets et programmes finan-
cés sur ressources extérieures ;

- Les Organisations Non
Gouvernementales (ONG) dans le
cadre de la réalisation de projets ou
des investissements d’intérêt géné-
ral à l’exclusion cependant des
biens destinés au fonctionnement
ou à l’équipement de l’ONG ; 

- Les entreprises agréées au code
des investissements, dont l’exoné-
ration porte sur les acquisitions de
biens figurant sur la liste des équi-
pements annexée à l’arrêté d’agré-
ment dûment signé par le Ministre
chargé de l’industrie et celui chargé
des finances, à condition que lesdits
biens soient fabriqués localement ; 

- Les entreprises minières titulaires
de titres miniers, pour les acquisi-
tions pendant la phase de recherche
et la phase des travaux préparatoi-
res (construction de la mine) de
biens d’équipement, de matériels,

de pièces de rechange destinés
directement aux opérations minières
et les prestations de services offer-
tes par les entreprises de géo servi-
ces ; 

- Les entreprises ayant signé un
contrat plan avec l’Etat, pour les-
quelles l’exonération concerne
généralement des acquisitions de
biens ou de services destinés à la
réalisation des dépenses d’investis-
sements et parfois de fonctionne-
ment; 

Composition du dossier 

Pour les modalités pratiques de déli-
vrance des chèques, les bénéficiai-
res de l’exonération doivent déposer
à la Direction de la législation et du
contentieux (DLC) un dossier com-
prenant : 

- trois (3) exemplaires de la facture
définitive dont l’original timbré à cinq
(500) francs ; 

- une copie du certificat d’exonéra-

tion en cours de validité ou de celui
couvrant la période de facturation
s’il y a lieu ;

- le contrat (bon de commande, lett-
re de commande, etc.) établi en
double exemplaire et dûment signé
par le responsable habilité et dont
les spécimen de signature ont été
déposés à la DLC lors de la deman-
de du certificat d’exonération.
Il y a lieu de noter que les factures
ou décomptes relatives à des mar-
chés de travaux ou de prestations
doivent faire l’objet de certification
du service fait par le commanditaire. 

Après instruction du dossier, s’il ne
révèle aucune irrégularité (de fonds
et de forme) ; une lettre de notifica-
tion de la taxe accompagnée d’une
copie de la facture visée par le
Directeur de la Législation et du
contentieux ainsi que du certificat
d’exonération sont adressées au
régisseur d’avances par voie admi-
nistrative pour l’établissement du
chèque.

Les projet s et programmes financés sur ressources extérieures ainsi que d’autres institutions bénéfi -
cient généralement d’une exonération de la T axe sur la V aleur Ajoutée.
Cette exonération se traduit p ar une prise en charge p ar le budget de l’Et at au moyen de chèques tré -
sor de la t axe susceptible de grever l’enveloppe financière du bailleur , notamment les acquisitions de
biens et de services nécessaires à la réalisation des investissement s, ainsi que leur fonctionnement.

Redevables
de la TVA,

exigez la fac-
turation dis-
tincte de la
taxe, c’est

garantir son
reversement
et votre droit
à déduction



Le guichet unique du foncier est
une structure rattachée à la
Direction Générale des Impôts
qui est une des directions centra-
les du Ministère de l’Economie et
des Finances. 

Missions 

- faciliter et simplifier les formali-
tés domaniales, foncières et
cadastrales ; 
- réduire de manière significative
les délais et les coûts de ces for-
malités ;
- délivrer les titres d’occupation
et les titres de propriété.

Rôle de la chaîne foncière

a) Le guichet unique du foncier
est chargé :
- d’accueillir et d’informer toute
personne sur les textes législatifs
et réglementaires en matière
domaniale et foncière ;
- de communiquer la liste des
pièces à fournir selon la nature
de l’opération ou de l’acte à déli-
vrer ;
- de recevoir toute demande ou
tout dossier lié au foncier et de
s’assurer de sa recevabilité ;
- de liquider et percevoir les
droits et taxes afférents auxdites
formalités ; 
- d’assurer le traitement de toute
demande en liaison avec les dif-
férentes administrations concer-
nées;
- de veiller au respect des délais
légaux de traitement des dos-
siers et d’exécution des formali-
tés requises avec les administra-
tions concernées.

b) Les recettes des domaines et
de la publicité foncière sont char-
gées:
- du traitement des dossiers
envoyés par le guichet unique du

foncier :
- de l’établissement des actes ;
- de l’accomplissement des for-
malités.

c) Le service du cadastre et des
travaux fonciers et le service de
l’urbanisme sont chargés de
donner des avis sur certains dos-
siers ou d’accomplir certaines
opérations (bornage) avant le
traitement du dossier par la
recette des domaines et de la
publicité foncière; 

d) La mairie est chargée de la
signature des titres de jouissan-
ce et des actes d’attribution de
terrain à la suite du traitement du
dossier par la recette des domai-
nes et de la publicité foncière; 

e) D’autres administrations inter-
viennent pour les activités sou-
mises à autorisation préalable.

Domaine de compétences 

Le guichet unique du foncier trai-
te des demandes et des dossiers
relatifs aux opérations et actes
suivants:
- demande d’attribution de terrain
à usage autre que d’habitation ;
- attestation d’attribution de par-
celle ;
- permis urbain d’habiter ;
- permis d’exploiter;
- arrêté de mise à disposition ;
- bail emphytéotique ;
- titre foncier ;
- mutation de droits réels immobi-
liers ou de droits provisoires ; 
- constat de mise en valeur ;
- évaluation des investissements;
- bornage de terrain ;
- état des droits réels.

Organisation

Les guichets uniques du foncier

comprennent :

1) un cabinet du directeur com-
posé :
- d’un secrétariat ;
- d’un bureau d’accueil et de
communication ;
- d’un bureau de l’informatique,
des statistiques et de la docu-
mentation ;

-  d’un bureau administratif et
financier ;
2) un service de délivrance des
titres d’occupation et des opéra-
tions de mutation composé :
- d’un bureau chargé des terrains
à usage d’habitation ;
- d’un bureau chargé des terrains
à usage autre que d’habitation ;
3) un service des évaluations et
des opérations de bornage com-
posé :
- d’un bureau des évaluations, de
constat de mise en valeur et des
activités diverses ;
- d’un bureau des opérations de
bornage ;
4) un service de la légalisation
des actes et de la certification
des signatures ;
5) un service du recouvrement.

Démarrage des activités 

Les guichets uniques du foncier
de Ouagadougou et de Bobo –
Duioulasso seront fonctionnels
respectivement à compter du 1er
janvier 2009 et du 1er mai 2009.

Localisation du Guichet Unique
du Foncier de Ouagadougou

Le Guichet Unique du Foncier de
Ouagadougou est sis au secteur
06 sur l’Avenue Bassawarga
Face à l’Hôtel Eden Park.

LUCARNE 
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LES GUICHETS UNIQUES DU FONCIER
Lors de la septième rencontre annuelle Gouvernement/Secteur privé tenue à Bobo-Dioulasso le 28 septem -
bre 2007, recommandation a été faite pour la mise en place de guichet s de délivrance de titres fonciers.
C’est dans ce cadre que le Décret N°2008- 277 /PRES /PM/MEF/MA TD /MHU/ SECU du 23 mai 2008, port ant
création, attributions, organisation et fonctionnement des guichet s uniques du foncier a été adopté p ar le
Conseil des Ministres. 



FISC QUALITE

Bulletin d’information de la Direction Générale des Impôts 8

Exonérations

- Cumul de loyers inférieur ou égal à
20 000 francs : ces exonérations
visent la réduction des coûts de ges-
tion des contribuables dont les contri-
butions sont marginales. La défiscali-
sation concerne à ce titre les cumuls
de loyers mensuels n’excédant pas
20.000 francs pour un même contri-
buable et dans une même localité.

- Constructions nouvelles, recons-
tructions, additions de constructions
et ouvrages assimilés sur prêts ban-
caires UEMOA : les exonérations
visent en outre à permettre aux pos-
sesseurs de constructions nouvelles,
reconstructions, addition de cons-
tructions importantes d’assurer dans
de meilleures conditions l’amortisse-
ment de leur investissement lorsqu’ils
sont réalisés au moyen d’un prêt
bancaire. C’est le sens de l’exonéra-
tion sur une période de cinq ans
accordé aux propriétaires  de cons-
tructions nouvelles réalisées sur des
prêts auprès d’institutions financières
de la zone UEMOA
Ils devront à cet effet souscrire
auprès du service des impôts, dans
un délai de trois mois à compter de la
date d’achèvement des travaux, une
demande comprenant:

- les indications relatives à la nature
et à la destination du bâtiment ;
- la copie du titre d’occupation ;
- l’autorisation de construire ;
- les plans des immeubles ;
- tous autres documents ou rensei-
gnements jugés utiles ;
- la copie légalisée du contrat de prêt
bancaire immobilier.

- Personnes retraitées : les person-
nes retraitées des secteurs publics et
privés et les conjoints survivants de
retraités sont affranchis de l’impôt sur
les revenus fonciers dans la limite
d’un seul bail et sous réserve que
l’immeuble ait été construit ou acquis
pendant la période d’activité. Le
choix de l’immeuble ou de la partie
d’immeuble objet du bail est définitif. 
Pour le bénéfice effectif de cette
mesure, les intéressés doivent adres-
ser au Directeur Général des Impôts
une demande comprenant :

-  les pièces justificatives de leur sta-
tut
-       tout document attestant de l’ac-
quisition ou de la construction de
l’immeuble pendant la période d’acti-
vité
-  une copie du contrat de bail dûment

enregistré.
Relèvement du taux d’abattement
supplémentaire

Les propriétaires de constructions
nouvelles, reconstructions, additions
de constructions et ouvrages assimi-
lés financés par toutes autres ressour-
ces que les prêts bancaires bénéfi-
cient d’un abattement supplémentaire
de 50% au titre des frais et charges,
pendant une période de cinq ans, à
compter de la date d’achèvement des
travaux dûment constaté par une
autorité compétente.

Pour ce faire, ils doivent souscrire
auprès du service des impôts, dans
un délai de trois mois à compter de la
date d’achèvement des travaux, une
demande contenant :

- L’indication de  la nature et de la
destination du bâtiment ;

- la copie légalisée du titre d’occupa-
tion et de l’autorisation de construire;
- les plans des immeubles ;
- tous autres documents ou rensei-
gnements jugés utiles ;

Réduction des t aux  d’imposition

Le réaménagement des taux vise à
consentir une baisse devant induire
un meilleur civisme fiscal.

Le montant de l’impôt sur les revenus
fonciers est obtenu par application
des taux progressifs par tranche ci-
après au revenu net imposable.

Tranche du revenu net mensuel:

0 à 150.000 : 10%

Au dessus de 150.000 : 20%.

IMPÔT SUR LES REVENUS FONCIERS
La loi de finances pour l’exécution du budget de l’Et at gestion 2008 a procédé à des réaménagement s au titre de l’im -
pôt sur les revenus fonciers visant l’élargissement du champ s des exonérations, le relèvement du t aux d’abattement
et la réduction des t aux d’imposition. 

Dans le cadre de la simplification des procédures de règlement de l’impôt, la Direction
Générale des Impôts a entrepris la promotion du paiement par virement bancaire. Pour
permettre l’application pratique des modalités de ce mode de paiement prévue par l’ar-
ticle 415 nouveau  du Code des Impôts des comptes courants ordinaires sont ouverts
au nom des receveurs dans les banques suivantes :

OUAGADOUGOU

Receveur de la Direction des Grandes Entreprises :
- compte BOA, compte n° C0084 01001 013689 40004 94 ;
- compte BIB, compte n° 11 101 865101-18
- compte BICIA-B, compte n° 09053 063687 001 63
- compte ECOBANK, compte n° 10 17642 01 01 7

Receveur de la Division des Moyennes Entreprises
- compte BOA, compte n° C0084 01001 013689 50009 52 
- compte BIB, compte n°  11 101 864901-36
- compte BICIA-B, compte n° 09053 063688 001 54
- compte ECOBANK, compte n° 10 17641 01 01 5

BOBO-DIOULASSO

Receveur de la Division des Moyennes Entreprises :
- compte BOA, compte n° C0084 02001 02132690000 66
- compte BIB, compte n° 11 500 822901/30
- compte BICIA-B, compte n° 09054 060744 001 35
- compte ECOBANK, compte n° 22 07579 010 13

Toutefois, une fiche à joindre à l’ordre de virement à remplir en trois (3) exemplaires
(banque (1), recettes des impôts (1), contribuables (1), doit être retirée auprès des
directions et services sus cités.

Les services de base restent à votre disposition pour toute information utile.

Paiement par virement 
bancaire


